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JUSTICE CIVILE 

aWl\ ROYALE DE POITIERS (l™ chambre). 

( Correspondance particulière. ) 

PRËHOESCE DE M. DESCORDES , premier président. ( Aud. des 22 . 

23, 24 et 30 décembre.) 

PBOCKS ESTRE la Sentinelle des Deux - Sèvres ET 'M. Ma-

RJSSET , IMPRIMEUR. 

le ministère de l'imprimeur est-il tellement libre, telle-

ment facultatif que l'imprimeur puisse , à son gre , 

accorder ou refuser ses presses ? ( lies. aff. ) 

La Cour de Poitiers est la première Cour du royaume 

appelée à juger cette importante question , qui a 
déjà été résolue dans un sens négatif, par quatre Tribu-

naux. 

Un auditoire nombreux est réuni dans la grande salle 

de la 1
re

 chambre civile , long-temps avant l'appel de la 

cause. 

On se rappelle qu'au mois de novembre 1 828 , plusieurs per-

sonnes notables de Niort voulurent profiter de l'exercice du droit 

accordé par l'art. 1 de la loi du 1 8 juillet 1 828 , pour faire paraître 

un journal périodique, intitulé ta Sentinelle des Deux-Sèyi es. Elles 

s'adressèrent à M . Morisset, seul imprimeur, dans la ville de ïviorl, qui 

c.insenlil à l'imprimer pendant un an. A l'expiration de son engage-

ment,"il déclara que sa presse leur serait refusée. Sommation lui fut 

faite par les propriétaires du journal, afin qu'il eût à déclarer les 

motifs de son refus : assignation l'ut donnée devant le Tribunal , et le 

Sloctolre 182'.), jugement intervint qui condamna le sieur Morisset à 

imprimer le journal la Sentinelle, et ordonna que cette décision serait 

eiétutoirë par provision , nonobstant opposition ou appel. 

Appel par Morisset devant ia Cour royale de Poitiers. 

W Calmeil , avocat de l'appelant, a développé les 

moyens déjà invoqués , et tirés de la liberté de la pro-

fession d'imprimeur, de leur responsabilité, du silence ab-
solu de la loi. « Mais , a ajouté l'avocat, un argument en 

faveur du libre arbitre de l'imprimeur , et qui n'a pas en-

core été présenté , résulte de son serment. Aux termes de 

l'art. 8 du décret du 5 février 1810, il prête serment de 

ne rien imprimer qui soit contraire aux devoirs envers 

le Souverain et aux intérêts de l'Etat. Or , comment, 

d'une part, pourrait-il être forcé à imprimer un écrit qu'il 

croirait attentatoire au Souverain et à l'Etat , et cepen-

dant, de l'autre, rester fidèle au serment qu'il a prêté? 11 

y aurait eu cela absurdité et contradiction. » 

Ici M
0
 Calmeil a présentéune comparaison qui lui a sem-

blé décisive , celle de l'imprimeur avec le libraire. Us 

sont tous les deux , par le même article de la loi du 21 

octobre 1 81 4- , obligés à prêter serment et à se pourvoir 
Un

 brevet. « Or, qui oserait prétendre qu'on peut con-

trauidre un libraire à vous vendre des livres ? Donc on ne 

Pwjt forcer l'imprimeur à imprimer. » 

' I audience du 25, où l'afflaence n'était pas moiudre 
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 'a veille, M
e
 Pontois , avocat des rédacteurs de la 

*wmdle , a commencé ainsi sa plaidoirie : 
II
 Messieurs , si la cause qui s'agite devant vous devait 
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 de nous sa prétention d'y arrêter long-temps vos re-

jj^'"' Les presses du sieur Morisset, unique imprimeur 
8
 la ville de Niort , peuvent se passer d'illustration; 

, ce ne serait pas d'ailleurs de l'éclat d'un procès qu'il 

|**J* fMeadre la célébrité des Plantin et des Elzévirs. 
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avaient naturellement été le point de mire des articles de 

la Sentinelle. Loin de notre pensée de croire qu'aux 

yeux de cet administrateur , les préfectures soient des 

tentes dressées pour le sommeil; mais peut-être n'est-il 

pas indiscret de supposer que ce magistrat a pu, a dû 

trouver incommodes les yeux d'une sentinelle qui , eh 

quelque sorte, de planton à la porte de. son hôtel, allait 

tous les mois régulièrement , révéler au public des faits ct 

des actes qu'il aurait autant aimé que le public ignorât. 

» Pendant tes premiers mois , par conséquent pendant 

les premiers numéros, te dédain fut le seul sentiment que 

l'administration opposa aux colonnes hostiles de la Se/iti-

nelle. Pendant quelques autres on recueillit des griefs ; 

mais on crut prudent de garder le silence. Ce ne fut qu'a-

près l'avènement du ministère du 8 août , que l'occasion 

parut favorable pour mettre un terme à d'aussi fatigantes 

investigations. Et qu'on ne nous accuse pas ici de faire un 

rapprochement injuste : l'histoire a déjà appris , et l'his-

toire répétera dans quelques années . qu'en France comme 

dans tous tes pays soumis au régime représentatif, tes 

procès contre la presse ont eu une coïncidence pour ainsi 

dire sympathique , avec l'apparition aux affaires de mi-

nistères qui avaient à en redouter les révélations ou les 

censures. 

» Mais par quelic marche l'autorité poavait-elle impo-

ser silence au journal? Morisset se trouvant te seul imprimeur 

à Niort, était, par la force même des choses, l'imprimeur 

de la préfecture. Or , pourquoi la préfecture se serait-elle 

interdit ce raisonnement ? « Les rédacteurs de la Senti-

nelle ne peuvent imprimer et n'impriment effectivement 

qu'au moyen des presses de Morisset; c'est donc Morisset 

qui tient dans ses mains l'instrument du dommage? Lui 

ravir l'instrument, serait , sans contredit , un moyen sûr 

d'arrêter le mal; mais ce moyen n'est-il pas trop violent? 

Et d'ailleurs , qui sait si Morisset se prêterait de bonne 

grâce au martyre? Un moyen plus doux se présente : c'est 

de l'autorité que Morisset tient sou brevet ; or, si l'autorité 

adonné, l'autoritépent reprendre. Si doue , l'on met-

tait sous les yeux de l'imprimeur la majeure de ce rai-

sonnement , il est sans doute trop éclairé sur ses intérêts, 

pour ne pas arriver de lui-même à ia conséquence. De 

cette manière, il serait facile d'obtenir par des craintes 

ou des menaces de bon ton , ce qu'il répugnerait d'ac-

complir brutalement par un coup d'autorité. » 

» Que ce raisonnement ait été fait à Morisset , nous ne 

l'assurons pas ; que te sieur Morisset se. le soit fait à lui-

même , nous l'ignorons ; que la crainte soit chez lui un 

sentiment inné ou une vertu d'expérience , peu imperte; 

nous sommes loin , d'ailleurs , de prétendre que Morisset 

manque de caractère ; ce qu'il y a de certain , c'est qu'a-

près l'impression du 12
e
 numéro , l'imprimeur de la pré-

fecture a refusé nettement de continuer à imprimer la Sen-

tinelle. C'est alors que s'est engagée la lutte judiciaire qui 

a conduit au jugement du 9 octobre ; jugement qui or-

donne à Morisset d'imprimer , et qui fut rendu sur les 

conclusions conformes d'un jeune magistrat du parquet , 

dont une ordonnance récente a relégué loin du ressort de 

la Cour , la franchise et les talens. 

» Ce jugement ordonnait l'exécution provisoire, et les 

rédacteurs qui l'avaient obtenu se proposaient de le faire 

exécuter, quandlesieurMorisset chargea sou avocat d'écrire 

à relui des rédacteurs de ne pas en agir ainsi : « que ses 

» intention* étaient de ne point interjeter appel du juge-

» ment rendu contre lui , estimant qu'il aurait mauvaise 

» grâce de se ROIDIR contre la décision des magistrats. » 

» Le jugement qu'avaient rendu les juges de Niort , et 

qui condamnait Morisset à imprimer , était donc bien loin 

d'être en opposition avec sa manière de voir. Dans ses 

écrits officiels et dans ses réponses aux huissiers , sa cons-

cience se révoltait à l'idée seule de prêter ses presses. 

Dans tes épanehemens de l'intimité avec ses conseils , au 

contraire , il s'applaudissait d'avoir eu la main forcée. Et, 

en effet , cette contrainta apparente mettait d'accord , 

autant que la circonstance pouvait le permettre , les ins-

pirations de la peur avec les suggestions de l'intérêt. Vis-

à-vis de l'administration , Morisset devait se croire à cou-

vert , puisqu'il avait résisté; vis-à-vis de la justice, il 

devait se regarder comme à l'abri, puisqu'il était disposé 

à obéir. De cette manière il alliait av ec prudence les hon-

neurs de ia résistance aux profits de. la soumisson. (Rires 

dans l'auditoire.) 

» On devait penser , d'après cela, que Morisset , rendu 

à Itii-môme, allait livrer ses presses à la Sentinelle ; mais 

dix jours s'écoulent, et ce court intervalle de ternps a suffi 

pour roidir Morisset contre la sentence de ses jages. Sur 

la signification du jugement à son avoué, il réitère son 

refus , et déclare que si ou le contraint à exécuter ce 

jugement, il proteste contre toute exécution. 

» Les rédacteurs , d'après cette déclaration , acquirent 
la certitude que >foris?et «e s'appartenn» pflo» ; q»î« se* 

résolutions étaient écrites en caractères mobiles , et iis 

firent procéder à l'exécution provisoire. Le treizième nu-

méro fut donc imprimé; mais à peine les feuilles encore 

humides recevaient-elles les adresses des abonnés , que. 

M. le procureur du Roi Brunei les faisait saisir ; et deux 

jours après, Morisset , marchant dans sa force et dans sa 

liberté , interjeta appel du jugement du 9 octobre. » 

Après quelques réflexions sur cette narration des faits , 

qui prouvent quelle a été l'inlluence de l'administration 

dans te procès , M" Pontois arrive à la discussion , et s'at-

tache à établir le bien jugé de la sentence, en développant 

avec une grande énergie et une logique pressante les ar-

gumens qui ont quatre fois triomphé ; puis il réfute suc-

cessivement toutes les objections. 

« 1° Aucun texte de loi n'astreint l'imprimeur à im-

primer. A cela , je réponds que les lois n'ont pas besoin 

d'articuler ce qui résulte de la nature même des choses. 

L'art. 8 de la Charte et l'art. 1
er

 de la loi du 18 juillet 

1828 , en consacrant pour tous les Français te droit de 

publier et de faire imprimer , n'on t pas fait autre chose 

pour ces droits que la loi civile , en disant que tout Fran-

çais a te droit de tester, de plaider, de vendre. En re-

mettant à l'imprimeur l'instrument au moyen duquel ces 

droits sont exercés, elles n'ont pas plus entendu lui ac-

corder le droit de refuser ses presses, queli loi civile n'a 

voulu accorder au notaire le droit d'empêcher un mori-

bond de tester; à l'avoué, celui d'interdire au plaideur 

l'entrée de la barre; aucommissaire-priseur, le droit d'ex-

pulser le vendeur de la vente. De la similitude du titre 

naît une parfaite identité dans le droit. 

» Mais , dit-on , la loi , si elle l'eût entendu ainsi , au-

rait fixé te nombre des imprimeurs comme celui des offi-

ciers ministériels; elle aurait déterminé lear salaire et 

circonscrit le territoire dans lequel ils pourraient exercer. 

Mais aussi, est-ce ce que la loi a fait. Le décret du 5 fé-

vrier 1810 et la loi du 21 octobre 1814 disent précisé-

ment que te nombre des imprimeurs sera limité ; ils di-

sent que l'imprimeur ne peut changer de résidence. Et si 

la loi n'a point fixé leur salaire , c'est que rien n'est plus 

\ ariable que les prix des produits de la presse : papier , 

caractères, impression plus ou moins élégante , tout cela 

est inaccessible à un tarif; l'huissier de Poitiers ou de 

Niort et l'huissier de Paris ne peuvent jamais mettrequ'un 

certain nombre de lignes sur une feuille, de papier timbré 

de 35 centimes. Mais quel est le tarif qui pourra évaluer 

les nuanees qui séparent les planches de Didot , par exem-

ple, de celles du sieur Morisset ? ( Approbation dans 

l'auditoire. ) 

2" L'imprimeur est responsable. S'il imprime par ordre 

de justice , il sera donc puni pour avoir obéi. Il y a dans 

cette objection beaucoup d'exagération. D'abord je ferai 

observer que je troLve fort étrange que ce soient préci-

sément les partisans de l'opinion que l'imprimeur doit 

encourir la même responsabilité que l'auteur, qui mon-

trent , dans la question actuelle, la plus vive sollicitude 

pour l'imprimeur. Un aussi tendre intérêt serait-il bien 

sincère ? Et ne devrait-on pas croire qu'il a été puisé 

à une source commune ? l'hostilité contre la presse. Dans 

un cas , on veut la punition de l'imprimeur, pour le dé-

courager d'imprimer; dans l'autre, on protège sa résistan-

ce , afin qu'il n'imprime pas. 

» Mais apprécions l'objection en elle-même. Sans doute, 

d'après la législation existante , l'imprimeur est responsa-

ble à l'égal de l'auteur. Cependant remarquons que la loi 

n'a pas voulu que le fait seul de l'impression entraînât 

de toute nécessité la culpabilité de l'imprimeur. C'est , 

d'ailleurs, ce que dispose formellement l'art. 24- de la loi 

du 17 mai 1819: pour que l'imprimeur soit atteint, il faut 

qu'il soit réputé complice. Or, la complicité, a ses élémens 

et ses caractères détenainés. C'est une pure question de 

fait , dans l' examen de laquelle les Tribunaux seront ap-

pelés à apprécier les intentions , la bonne foi et la con-
duite de l'imprimeur. 

» Si donc un imprimeur a refusé d'imprimer un écrit , 

que sur la sommation que l'auteur lui aura faite il ait mo-

tivé son refus, qu'ultérieurement l'ouvrage soit poursuivi, 

la représentation de la sommation devra suffire pour éloi-

gner sa culpabilité. Que si le Tribunal a jugé ses motifs et 

ordonné l'impression, quel est le Tribunal qui vou-

drait condamner , alors que l'imprimeur représentera 

le jugement qui l'aura contraint à obéir? Qu'on daigne re-

marquer que ce seront toujours les mômes juges qui juge-

ront et les motifs du refus et l'ouvrage s'il vient à être 

poursuivi, quoiqu'en des qualités différentes! Je vais 

même plus loin • je vais jusqu'à dire que c'est dans l'inté-

îêt même de l'imprimeur que le svstème du libre-arbitre 

doit être combattu , et que s'il est enjoint, sa responsabi-

lité est évidemment à couvert. 

» 5° Mais avec ce système , vous érigez les Tribunam 

cn censeurs de livre». Encore u»e exagération. Distin-
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gnons. S'il s'agit d'un journal cautionné , muni d'un gérant
 ! 

responsable , comme il n 'y a pas lieu là à responsabilité 

d'imprimeur , il. ne peut jamais y avoir lieu non plus , de 

la part de l'imprimeur, à demande d'examen de l'ouvrage, 

ni à appréciation de refus. Cependant , avec le système 

du libre-arbitre, l'imprimcr-r pourra donc se •refuse? à 

imprimer un journal cautionné: et alors, que devient 

l'art, I de la loi du 18 juillet 1823$ 

» S'il s'agit d'un journal non eautioB-fté et sans gérant, 

ce qui est le cas de la Sentinelle , qui prétend d'abord 

qu'il y ait nécessité de recourir aux Tribunaux pour juger 

desmotifsdurcfus?On peut soutenirqueriinprimcur est tenu 

d'imprimer, ct que, pour mettre sa responsabilité à cou-

vert , il lui suffit de motiver son refus et de passer outre 

à l'impression. 

• » Mais , ensuite , dût-il y avoir lieu à examen de l'é-

crit de la part de l'autorité judiciaire , en quoi cet exa-

men ressemblerait-il à la censure préalable ? Dans une 

action où tout serait contradiétoire , que voit-on d'analo-

gue au joug pesant et capricieux d'une volonté qui n'a 

d'autie juge que ses caprices ? Et enfin avee quelle grâce 

un argument de ce genre se trouve -t-il dans la bouche 

d'un imprimeur, alors que la censure qu'il refuse aux Tri-

bunaux , il se l'attribue, et cela sans partage ? C'est lui 

qui jugera et sans appel du mérite des livres. Cette cen-

sure qu'il trouve arbitraire , tyratiuique , vexatoire aux 

mains de la justice, il la trouve juste et équitable dans les 

siennes ; en sorte que , si l'imprimeur unique de la ville 

de Niort juge qu'un nouveau Télemaque , une nouvelle 

Hènriadè , un nouvel Esprit des Lois, sont des ouvrages 

dangereux qui peuvent le compromettre auxyeuX de M. 

de Béaumout , dont il imprime les cartes de visite et les 

arrêtés , il faudra que les auteurs de ces nouveaux chefs-

d'œuvre passent sous les fourches caudines du génie de 

Morisset ? 

»4°Faudra-t-il s'arrêter maintenant à réfuter l'objection 

prise de la fidélité que l'imprimeur doit à son serinent? 

Je l'avouerai ici , Messieurs, grand a été mon élonnemént 

de voir cette objection dans une bouche aussi officielle 

qiie cèlle de Morisset. Il vous parle de la fidélité qu'il 

doit au serment formulé dans les décrets du 5 février 1 8 i 0 

et â février 1811. Mais par quelle rétroactive impru-

dence , Morisset commet-il ainsi des anachronisme* dans 

ses dévouernens? Oublie-t-il que le serment de la loi du 

21 octobre 18U, n'est plus celui de 1810; qu'autre 

chose est l'empire , autre -chose la royauté constitu-

tionnelle; autre chose les sénatus-consuites organiques, 

Stutre chose la Charte? Son serment.!... Mais n'a-t-il pas 

juré obéissance a la Charte ? Or la Charte porte elle-

même que tout Erançais à droit de faire imprimer ses 

opinions. En refusant ses presses , il fausse donc son ser-

ment. Et il n'est pour lui qu'une seule manière d'y être 

fidèle, c'est d'imprimer. 

» 5° Mais, s'écrie-t-on,la contrainte va forcer l'impri-

meur dans ce qu'il a de plus sacré , son opinion et sa 

conscience; il imprimera donc lé matm de la prose roya-

liste, le soir de la prose libérale! 

» Etrange et cruelle position! vraiment. Sérait-eè à dire 

que l'imprimeur aurait à se plaindre d'être dans l'obliga-

tion de tant de gens à privilèges, celle de recevoir des 

deux mains ? li s'agit bien d'ailleurs de sa conscience 

et de sou opinion. Il s'agit de ses pressés, de ses machines, 

- de ses caractères; tout cela n'a ni opinion, ni conscience. 

( Murmures d'approbation dans l'auditoire. ) Et vis à-vis 

de ses presses l'imprimeur doit être comme iê secrétaire 

de Louvois, qui écrivait sans sourciller, sous la dictée de 

ce ministre : « Quoique je vous écrive par iViie main 

» étrangère, ne vous inquiétez pas sur le secret de nôtre 

» correspondance. Le secrétaire que j'emploie est telle-

» ment bète, qu'il ne comprend pas ce que je lui dicte. » 

( ïllres prolongés. ) 

» 0" Morisset a cru devoir recourir à une comparaison. 

Il s'est comparé à un libraire. Cette assimilation pêche en 

fait. Le libraire, quoique brèveté et assermenté, n'est pas 

l'imprimeur. Le nombre des imprimeurs est li/hité, celui 

des libraires nè l'est pas. Ensuite tout Français, éditeur 

d 'un livre , en est par cela même propriétaire et peut te 

vendre, sans le ministère du libraire. Mais aucun Français, 

sans être imprimeur , ne peut imprimer sous peine 

de 10,000 francs d'amendé. On peut donc obliger l'im-

primeur à livrer ses presses , sans contraindre le libraire à 

livrer ses livres. Enfin la Charte ne dit pas que to.-it Fran 

ÇaiS aura le droit de se faire vendre dès livrés , tandis 

qu'elle porte qiie tont Français"? aura te droit du se faire 

imprimer. Donc , comme on le voit , Morisset a fait là une 

comparaison inexacte et un argument qlii ne porte pas. 

» 7° Morisset s'est dit que qui vouiait la fin voulait les 

moyens : que la Charte, ayant consacré le droit d'impri-

mer, avait dû vouloir des imprimeurs et des imprimeiies. 

Eh bien ! nous dit-il , il y en a cinq à six cents en France! 

les moyens ne vous manquent donc pas. Supérieurement 

raisonné ! Mais si ces ftinq à six cents imprimeurs , en sup-

posant qu'ils existent, me tiennent lé même 'angage que 

le premier qui me refusera; si mé présentant successive-

ment à toutes les portes, j'éprôuvê une véritable épidé-

mie de refus , où sera pour moi le moyen d'exercer le 

droit que j'ai? Ce qui sera vrai du premier, sera vrai du 

aix centième , et j'aurai parcouru la France , en exerçant 
tout autre chose que mon droit. 

» Vous serez , nous dit-on , dans la cas d'un homme 

qui ayant le droit de se marier, ne trouve pas de fille qui 

veuille de lui. Cela serait parfaitement si le gouvernement 

délivrait des brevets ou des hcences auxfilies nubiles, et 

ques contre un système que le sieur Morisset jugeait si 

bien lui-même être inattaquable , avant qu'il ne se fut 

roidi contre la sentence de ses juges. Il faut bien , au 

surplus, que l'évidence des principes que nous avons 

eu l'honneur de vous développer ait un grand empire , 

puisqu autant de fois que cette question s'est présentée 

devant les Tribunaux , autant de fois elle a été résolue 

dans le Kièmc sens , et trois fois sur les conclusions con-

formes- des magistrats du ministère public. » 

Ici M" Pontois annonce que, pour tout résumé , il va 

lire dans la Gazette îles Tribunaux les dispositions de ces 

jugemens, et notamment celui de Moulins, qui est l'ana-

lyse exacte et concise de tous les principe* de la matière. 

« Messieurs , dit l'avocat en terminant , les conséquen-

ces de l'arrêt que vous allez rendre ne seront pas empri -

sonnées dans les limites étroites du procès qui s'agite en-

tre le sieur Morisset et la Sentinelle, Il va retentir dans 

toute la France; il va apprendre à la presse alarmée si 

elle doit désormais se. regarder comme bannie des dépar-

temens. 

» Sans doute, suivant Y aspect sons lequel tout citoyen 

a droit d'envisager toutes choses, la presse peut avoir 

ses dangers , comme elle a incontestablement ses avanta-

ges. Mais le plus noble attribut de la justice n'est-il pas 

de ne jamais rien exagérer, et par conséquent de ne pas 

sacrifier la réalité des avantages à l'appréhension des dau 

"Il 
C ressac 

gers f 

» Dans cette lutte si animée , mais en même temps si 

paisible , dont chaque jour improvise sous nos yeux une 

nouvelle scène , le devoir du sage est de ne rien outrer ; 

de voir ce qui est , et de juger sur ire qu'il voit ; de re-

connaître des nécessités invincibles ; de ne pas se roidir 

contre la marche des temps, en disputant , d'un œil ja-

loux , aux générations nouvelles , celte activité qui fait 

leur viê et qui prépare leur avenir. 

» M. de Martignac , en défendant la loi du 18 juillet 

1 828,disait : «Il est dans le monde des hommes qui pensent 

» qu'on ne peut vien réparer sans tout démolir ; qui ne 

» conçoivent de liberté que celle qui n'a pas de limites ; 

» qu'i , justement jaloux du droit d'examiner et de con-

» tredirc , ne permettent ni la contradiction ni l'exa-

» raen ; qui s'irritent quand tout ne Cède pas à l'empor-

» tement de leurs désirs. Il en est d'autres qui ne peuvent 

o voir faire, un pas sans crier qu'on court vers des pré-

o cipices; qui, dans un retour indispensable à l'ordre 

» régulier ct légal , ne veulent voir que des concessions 

» funestes ; qui ne consentent à rien sacrifier à des néces-

D sitès réelles, et qui voient le mal dans le remède. » 

«Ces exagérations, Messieurs, pourraient bien être celles 

des hommes qui ont opéré une révolution,et celles deshom-

mes qui en ont été les victimes. Mais comment pourraient-

elles nous atteindre , nous , génération nouvelle , purs de 

tous antécédens , de tous ressentimens , de tous excès ? 

Nous pour qui la révolution n'apparaît dans l'histoire 

que comme un grand avertissement et un grand exem-

ple , pourquoi nous érigerions-nous en contempteurs du 

passé, ou en détracteurs du présent? Mais aussi pourquoi 

voudrait-on exiger de nous le sacrifice de nos droits sur 

l'avenir ? Y aurait-il donc de la témérité à penser que 

l'amour des institutions du pays , du prince qui nous les 

a données , et de celui qui les protège , peuvent sans ef-

forts , sans troubles , sans orages , assurer nos destinées? 

Et serait-on un séditieux parce qu'on s'opposerait de toute 

l'énergie des jeunes émotions , à la réédilication d'un 

passé qui a causé chez nos pères tant d'ébranlemens et de 
malheurs ? \ 

» Nous croyons voir dans le maintien de la liberté de 

la presse , le moyen le plus puissant, d'arriver à ces ré-

sultats. C est assez faire pressentir combien sont pour 

nous alarmantes et douloureuses les entreprises tentées 

pour nous la ravir. Aimer, au surplus , cette liberté, est-

ce donc autre chose que payer un tribut de respect et de 

reconnaissance à l'immortel auteur de la Charte; de cetie 

Charte dans laquelle nous voyons déposées, sans jalousie, 

toutes les brillantes prérogatives du patriciat , mais que 

nous voudrions aussi ne pas voir dépouiller de toutes ses 
vertus plébéiennes? 

» Dans quel temps , grand Dieu ! chercherait -

à entraver la puissante action de là presse ! Fût - il 

jamais spcctscle plus merveilleux et plus divers que 

celui qu'offre notre époque? Dans l'ancien monde, d'anti-

Quels ouvrages !a presse y a-t-elle produits, et miels f ■ 

y porte-t-elle ? Ses efforts, si je les connais bien 

jusqu'à enfanter toutes les semaines les Petites Jff j"' 

de Poitiers , le Colporteur de Ckdte.llerautt , et ïa
 C

 \* 

inoffensive de toutes les feuilles , les Affiches de 

morillon , sans compter le Bulletin administratif de°\î" 

îe préfet. Est-ce bien un pays, don* la presse aurait
 D 

verti l'opttâon , et que par ce mctiC i! faudrait nréser°
r

" 

de ses iirftiTences, que celui qui a fart sortir de l'orne ni'\ 

tocratique les noms de MM. de Boisbertrand et de Curz»"' 

que celui qui a confié ceux de MM. Creuzé et d 

au scrutin plébéien ? 

» Ainsi, Messieurs, de quelque côté que vous tonroit 

vos regards , les faits s'accordent avec le droit, les cohjj 

dérations générales avec les considérations particulières" 

pour laisser au jeu de la presse , la liherté de ses mouv ' 

mensL. En ajoutant l'autorité imposante de votre arrêt auj 

jugemens qui ont déjà, sur l'importante question qui nous 

occupe , préparé la jurisprudence , vous prouverez à |
a 

France reconnaissante , que si d'hostiles et chimérique» 

alarmes continuaient à la calomnier, elle serait toiijon
r8 

certaine de trouver dans les décrets- de votre justice , ̂  

soutiens et des vengeurs.» 

Cette plaidoirie, qui a duré près de trois heures, a été 

écoutée par la Cour , avec la plus religieuse atteniion. On 

a remarqué que plusieurs conseillers prenaient un grand 

nombre de notes. A peine Me Pontois avait-il fini de ,
ar

_ 

1er, qu'un murmure flatteur s'est fait entendre dans r
au

. 

ditoire. Des magistrats , qui avaient assisté à ]'
an

. 

dience , sont venus le féliciter, ainsi que tous ceux de ses 
confrères qui se trouvaient au barreau. 

L'audience du 24 a été consacrée aux répliques des 

deux avocats, et M. le procurenr-général de Moutaubricn 
. J i-.. -i- •-«'-•-i Xu AA a demandé le renvoi de l'affaire au 50 décembre. 

A cette audience, la Ccmr, après le développement 

» rendu,
 C

ou-élendu des conclusions de ce magistrat 

"•s 

ques monarchies qui se croient ébranlées SUr leurs bases , 

quand des peuples rajeunis) ne demandent qu'à les Cou' 

server... ; dans le nouveau , une immense république, 

sage et progressive comme le temps , et d'autres répu-

bliques improvisées , luttant encore contre le chaos de 

leur création ; chez nous , tous les intérêts civils , poli-

tiques, religieux , en mouvement et en présence ; le côlé 

droit et le côte gauche , les prétentions aristocratiques et 

les vanités bourgeoises , les marquis et les banquiers , la 

fatuité de ia naissance et la morgue de k richesse , les 

anciens et les nouveaux privilèges , les préjugés de la 

féodalité et le progrès des'lumièrcs , la religion et là phi-

lanthropie , la grande ct la petite église , la grande et la 

petite propriété, les mystiques et les éclectiques, les con-

gréganistes et lés doctrinaires, le* gallicans ct les ultra-

montains, l'ancienne cour et la jeune France , les classiques 

et les romantiques, les physiologistes et lés psycolopistes. . . 

Que de sujets à peindre! que d'ambitions et de travers à si-

gnaler! Quel mal y aurâit'il donc à laisser ia presse fouetter 

un peu tous ces "ridicules et démasquer avec la même 

énergie et les hypocrites dê la démocratie, èt les hypocrites 
de la royauté ? A ce combat 

formément à ces conclusions , l'arrêt dont voici le 

texte : 

Considérant, en fait, qu'il résulte des plaidoiries de la cause que l
a 

convention faite »vec l'imprimeur Morisset, et par laquelle il était 

obligé d'imprimer les doute premiers numéros du journal appelé U 

Sentinelle des Deux-Sèvres , qui ne devait paraître que tous les mois, 

a été remplie ; qn'il n'en existait aucune autre lorsque Morisset a dé-

claré ne vouloir plus imprimer ce journal, et quele. fait de celle conva-

tioii expirée est sans Influence dans la causé; 

Considérant, en dfoft ,que si Part. 8 de la Charte cortstiliitinnn -il » 

sure à tout Français le droit de publier et de faire imprimer sei opi-

nions , en se conformant aux lois qui doivent réprimer les aSus de 

celte liberté , on ne trouve, ni dans cet article ni dans aucun autre l'in-

jonction aies imprimeurs d'imprimer sans examen tous les écrits qui 

leur sont présentés; 

Que si pour eux l'obligation de tout imprimer était une cous 

de l'article 8 de la Charte , il faudrait de deux choses l'une : ou qu'elfe 

fût écrite dans les lois organiques qui ont suivi sa publication, ou 

qu'elle fût réservée pour devenir l'objet d'une loi qui n'existe pas en-

core ; 

Considérant que si la loi seule doit servir de base aux jugemeusdei 

Cours et Tribunaux, et que lorsqu'il leur est interdit de faire des ii 

glemens d'ordre public, il leur est bien moins permis encore, ce qui 

serait entreprendre sur le pouvoir législatif , de remplir par leurs ar-

rêts les lacunes qui pourraient se rencontrer dans la législation; 

Considérant, d'autre part,, que sur la question soumise en ce mo-

ment à la Cour , et qui peul être féconde en conséquentes , ce Mt 
pas dans la généralité seule du principe que l'on doit chercher les mo-

tifs de décider; 

Que le droit concédé par l'art. 8 de la Charte de publier el de faire 

imprimer ses opinions renferme deux modes de publication ; que la pu-

blication peut avoir lieu sans le secours de l'impression , et que la » 

blication faite par la voie d'impression rend applicables les lois exis-

tantes sur l'imprimerie et les imprimeurs ; 

Considérant que si par des motifs d'ordre public et de haute polm. 

il n'ert pas permis à toutes personnes d'exercer l'imprimerie: que si m 

imprimeur doit être breveté et prêter te serment voulu par la loi , il » 

faut pus Ml inférer que , semblable à Un officier ministériel qui I"
1
'

1 

être enjoint de fournir son ministei'e.il peut aussi être forcé de fournir.*' 

prcsses.parceque.ceque la loi a voulu il l'égard desofficiers ministériel-

elle ny l'a pas dit encore à l'égard des imprimeurs, et que les W
1
»-

naux qui peuvent bien , dans certains cas , juger pur voie de doctrine, 

ne peuvent pas créer des analogies qui sont dans le domaine du léjf* 

leur; 

Considérant que le serment exigé d'un imprimeur, soit qu Ma-

lienne la promesse de ne rien imprimer ou faire imprimer qui £■» 

porter atteinte aux devoirs des sujets envers le Souverain , et à I 

de l'Etat , soit qu'il consiste, ce qui est la même chose, dans le sormen 

de fidélité au Hoi , d'obéissance à la Charte constitutionnelle el »M 

du ro\aumé . impose incontestablement elej devoirs, et que c M' <*T 

la violation de ces devoirs que les lois répres ives des abus 'K b •>
 1 

de la presse contiennent, à l'égard d& imprimeurs , des dispositions)"' 

hâles ; . ;i
( 

Que c'e«l ainsi ml'en cas de contravention ils peuvent '
,
"

v
 J* j? 

devant les Tribunaux correctionnels: que leur bnv.i peut leur 'I" 

tiré, et que pouvant être poursuivis comme complices des auteW 

crits incrimin-s, ils d,. viennent passibles des mêmes peines; 

Considérant, qui lies que soient les exigences de la presse P
en0

' V 
Ile les imprimeurs ne sont placés dans aucune e«*P ' 

cn présence des mêmes disp»
1

-

- , toUs né peuvent que gagner 
si les jeunes nlies ne se mariaient qu en vertu de licences Avec le temps les opinions sages, le* gehtimens généreux, 

( On rit). Mais tant que cette industrie là sera libre, je ne j les principes applicables à tous finiront pàr triomohér • et 
comprendrai pas le rayonnement ni l'objection. Sans ' 

doute, s'il n'y a pas d'imprimeur dans la vide que j'habi-

terai , je ne pourrai pas m'y faire imprimer. Mais la ques 

tion n'est pas là : elle est de savoir si lorsqu'il en existe 

un , je puis le contraindre à me livrer ses presses. 

» Toutes ces objections, Messieurs, vous le voyez, ne 

peuvent soutenir un seul instant le? regards de l'analyse 

ct vous paraîtront autant d'impuissante* et futiles atta 

croyez-le bien , Mcssienrs , il y aura ett économie d'années 

et de larmes à laisser opérer ce triomphe par des planches 

et des caraeléres , plutôt qu'à le tenter par du fer et du 
sang. . 

» Si de la hauteur de cet horizon , nous abaissons un 

coup-d'œil plus modeste sur le sol de la Vienne, les ad-

3 | versaires de la presse oseraient-ils prétendre que les ra-

- I vages qu'elle y a causé» , soient d'tmc natufe alarmante? 

que quant a ell 

et qu'ils restent, au contraire. 

pénales ; 
■
on

 vouW 

établir contre lei imprimeurs , dans l'ubsertce de toute li". 

imprimer, serait impraticable; que, pour apprécier les j» ^ 

leur» refus , les Tribunaux devraient aussi apprécier et JfSe"*^ 

de l'écrit présenté à l'inqsression ; que ce droit, qui ne te".
r
^

 a

jal
j»i. 

actuelle 

Que le système de contrainte par voie d'action que ■ -• 

dè toute lei, lesWPf 

par aucune loi, produirait par voie de conséquence celui <1 ^
a!

" 

••• - *< —i — ..-<• partie, ?» q»' 

our 

de critiquer l'écrit, d'en retrancher même une 

tuerait une véritable censure repoussée de lu législation 

liberté dé la presse ; 

Considérant que la responsabilité des imprimeurs, po' 

ges qui sortent dè leurs presses , est certaine , pui.«q«| — . ^ 

blie par la loi; que l'on ne peat dè» lors leur contester i ^ 

refuser d'imprimer l'écrit qui pourrait la compromettre vjjj^i 

vrai qu'ils ne sont pas forcés d'imprimer tout ce qui le
ur

 « .[
([

lt
a 

que la loi d» 47 niai 1819 , art. 24, a pris soin te F«^j* . 

pour lequel , même eu imprimant un écrit qui peut et -,
e]
fi 

leur responsabilité se trouve à couvert ; qu'il porte que r ,
3 fI

r 

d'écrits dont les auteurs seraient mis en jugement en « |
e

ftfV 

sente loi . et qui auraient rempli les obligations prescrite-! ^gt 

rie la toi du 21 «ctonre 1814. ne pourront être reener^ 

«impie fait de l'iwpressioa de ces écrits. * »°'^ X 
sciemment; que bien évidemment ceUe distinction n cm

 lD
,|>. 

dans cette loi , si par la seule force de l'art. 8 d* Va W j^ri**
1
? 

tueur était obligé, "ans discernement ct sans reflet»"' .,.J <* . 

ce qui lui serait présenté; d'où il suit que le *elu> gi^oW? 

rimprimeur , «'est qnc l'exercice de*on droit, et que i» 
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entre une résistance qui peut *tre tente à"hrm- j Ina avec enthousiasme la brillante aurore d'une? liberté. 

iiamp de bataille. Adoré 
u^tP* sn-nlfFn°re elles prétentions contraires qui sont en dehors 

fï^^ï ,artU-ulière.nent dans l'espèce, que lorsque Vim-

" - en fa« li5a
nl usa^él de son droit d'imprimer ou de ne 

*' irtaré qu'il refusait ses presses au journal te 6enn-
 lèses numéros étaient 

J"UsV% étaient l'ohj't 

[ savaitque quelques-un 
poursuites; qu'ainsi il était naturel 

le ne rien imprimer de repréhen-"' T,u ni violer son serment de- ne ne 

i* omettre sa responsabilité; 
' |g Cour met l'appellation et ce dont est appel au ,

b
.DicwP;. 

* t . ànfi«lanl réformant . faisant ce que les peemiers j.uges au-

har^e l'imprimeur Morisset, partie de M
e
 Calmeil;, 

W*™"'ùaas contre lui prononcée»; au principal, déclare 
comlam'i' .

 ln
 Sen-.lnelte des Deux-Sèvres , parties de 

éJiU'U
RS 

i dans leur demande . les condamne aux dé-
lu jour 

non reeevables 
^ ponlo" • ^ ,

 et d
..

ip
p

P
i , ordonne que l'amende consignée 

^i caii***^ l 

,r
;° • irnré rar MJT- Descordes.„ premier président ; 
\insi jngc 1 Ba-gpery, Barbault de la Mothe, Fraboulet 

ÉwffcJmpoti Baogier , Iluguéteau de Gaultret, cou 
ba

' i et Merveilleux , conseiller-auditeur.) 
.illers, 

On 
annonce qu'il y aura pourvoi en cassation. 

JUSTICE URIJHINELLE. 

TOUR D'ASSISES DE L.\ SEINE. — Audience du 

S- janvier. 

(Présidence de M. Jacquinot Godard.): 

EXCUSES ET COimàMNATlOît DE JURES -

, qui ne sait ni lire ni écrire a-l-il le dro.it de se 

' faire excuser? (Non.) 

Cette question nouvelle et dont la solution est halaa-

f
,
0
 .«r des considérations puissantes, a appelé aujour-

d 'hui l'attention de la Cour constituée pour les assises du 

meinier trimestre de l'année 1850 , et qui seront prési-

dées altcrnativeiacnt par MM. Jacquinot - Godard et 

Brisson. , ... 
û Delapalinc , substitut du procureur-geaeraU avant 

d'aborder la question soumise à la Cour, a exposé que 

MM. Troisvallets et Palyard de Sailly, régulièrement 

cités, n'avaient pas répondu à l'appel; que M. Palyard 

avait', à la vérité écrit à M. le président , en le priant 

de l'excuser parce qu'il avait un voyage important à l'aire. 

M. l'avocat-gcaéral pense que ces deux jurés doivent 

être condamnés. 
MM. Charles Lepelietier , Buquet , Darbelet et de Hé-

mont, sont malades; M. l'avocat-général requiert qu'il 

plaise à la Cour les excuser temporairement. 

La Cour , après délibéré -, a excusé les quatre jurés qui 

ont justifié de leur état de maladie. En ce qui concerne 

M. Palvard de Sailiy , attendu que des motifs d'intérêt 

personnel ne peuvent dispenser du service de juré , la 

Cour l'a condamné à 500 fr. d'amende ; elle a sursis jus-

qu'à demain pour statuer sur l'absence de M. Troisvallets. 

Immédiatement après cet arrêt , M. l'avocat-général 

reprend la parole. « M. Antoine Massin , dit ce magis-

trat , présente un motif particulier de dispense , qui de-

mindetoutei'aUciitioii delà Cour. Ce juré déclare qu il est 

hors d'état de lire et d'écrire ; que de plus il est incapa-

ble de gérer lui-même ses affaires , et qu'il attend le terme 

de I éducation de son lils pour lui en laisser le soin ; de là 

naît la question de savoir si par cela qu'un juré est illtetré, 

il peut être dispensé. 

n La fonction de juré est un devoir rigoureux impose 

par la loi ; tous ceux qu'elle désigne sont tenus de l'ac-

complir, eit il ne peut y avoir d'autres motifs d'excuse que 

ceux écrits dans la loi. Or , ni le Code d'instruction erimi 

ntl'e , ni la loi qui a modifié cette matière , n'accordent le 

bénétice de l'excuse au juré iliétré. Celle dispense n 'est 
«onc pas dans le texte de la loi ; cherchons si elle ne se 

fait pas dans son esprit. » 

M. l'avocat-général examine si le juré illettré peut 

néanmoins exercer ses fonctions; le débat est, oral , la 

Miiviction des jurés se forme sur ce qu'ils voient et ce 

quils entendent ; il existe un moment, il est vrai, où il 

parait nécessaire que le juré sache lire : c'est lorsque, retiré 

Mas la chambre des délibérations, il veut prendre cou-

"WSMee des procès - verbaux et des interrogatoires 

J «aïs dit M. l'avocat-général , cette lecture peut être 

'
ai|

c par un autre juré ; ct d'ailleurs les impressions les 

importantes pour la conscience du juge se puisent 
31,8 les débats de l'audience; l'examen des pièces de 

P
r
ucédu.

re est
 accessoire. Que si le juré, illettré est désigné 

le sort pwur être che^'^" T\«». t .»t>„ A*. a 

cas) 

tenu de 

ire 
(j r

 — -..v. ^..îef du jury , et, par ce 

t
 " , réponse, il pourra ( la lot a prévu le et 

par un auîre sachant lire, 

que
 S cro

y°
118 7 à'a en terminant M. l'avocat-général, 

dé"-
C
-
Ç
.
tte excuse

 ne saurait être admise. Dans eertains 
]
Çj

^.
rteme

"s de la France, il existe peu de gens lettrés ; 

,,'sçeoser par ce motif, ne serait-ce pas désorganiser 
les di< 

l'util. 
"j^ institution du jury ? 

du en f
 a rcn

^
a

 • après délibération dans la chambre 

C»! '
1 airèt dont voici ,e teite : 

ini T. l
'
M

.
nt

 1
u

''' n'existe d'incapaeités . quant aux fonctions de 
jypW»» établies par la loi; 

nia
;

.
s
 (jJIWicnt au préfet , en exécution de l'art. 2 de la liji du 2 

Acteurs ' laM,réc',tr le degré d'instruction et de connaissances des 

ksjurés-'
1
 T"

1
"

1 llims
 la liste sur laquelle s'exerce le tifage 

» par \fn\^ 2!! '**
 r

*
cnsat

'
on

'
i
 pouvant être exercées par l'aqcusé 

'"'-mèn., JPslere pul
*

c
 •

les
 intérêts dek société et «eux de J'accuse 

ma
wlenu^ur "à" l*^"*
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*** • -dit que 1« «oœ d« M. W*s»in 
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're de G 

Gabriel ] 

NOTICE 

ABRIEI . PtiÉvosr, condamné deux fois 
à mort. 

r
evost est le fils d'un ancien militaire qui sa-

naissante , et qui mourut sur le L 

d'une tendre mère , le jeune Prévost reçut une éducation 

conforme à son état. La nature l'avait UOUÂ d'un bel ex-

térieur , et sa fbgure inspire l'intérêt. Tri .sU', rêveur et 

mélancolique, Prévost poria ses regards vers un avenir 

plus heureux , et son imagination ardente l'entraîna dans 

la carrière martiale. Fils, ci' un soldat. , il le fut à son u.mr, 

et servit pendant huit ans dans la in;u'nie royale, il rentra 

dans ses foyers avec toutes ses erreurs ct toutes ses habi-

tudes. Le cercle étroit d'une vie retirée ne put lui conve-

nir; il se sentait profondément malheureux, et déjà sua 

cœur, navré d'une douleur vague et iudéliiiissahle, se 

complut dans les terribles idées de la mort et de l'anéan-

tissement. « La vie m'est un pénible fardeau, disait-il, 

» et je ne me sem pas îa. force d'en subir le joug. » Tra-

vaillé sans cesse par ces pensées désolantes, il devint 

pour sa mère la source de nombreux chagrins. Enfin, il 

annonce le projet de se ranger de neuveau sous les dra-

peaux : il part comme remplaçant. Mais bientôt il oublie 

ses devoirs; il est mis dans une compagnie de discipline , 

et de là dams le corps des pionniers de Bcifort. 

Devenu plus calme cependant, , Prévost fit un retour 

sur lui-même; ses yeux se dessillèrent, ct il voyait l'af-

freux abîme qui allait l'engloutir à jamais ; il regardait sa 

présence parmi les pionniers comme un séjour de deuil et 

d'expiation : aussi sa conduite fut-elle sans reproche. 

Vint le jour qui allait rendre à leur corps ceux des pion-

niers qui, par une conduite sage et réglée , pouvaient 

prétendre à cette faveur. Prévost se présente parmi eux ; 

mais , ô fatalité , ses chefs , tout en reconnaissant sa con-

duite exemplaire , ne purent le rendre à la liberté. Il exis-

tait mi règlement d'après lequel il fallait justifier d'une 

année enlière de présence au corps pour pouvoir en in-

voquer le bénéfice , ct ainsi «'évanouitTespérancè de Pré-
vost. 

Depuis ce moment il fut plus sombre que. de coutume i 

I voulait mourir , mais ne se sentait pas la fpree de tran-

cher lui-même le fil de ses jours. I! invoquait , il rêvait la 

mort. Seul et abandonné à ses réflexions , il prit une dé-

termination funeste : pâle et défiguré , il se présente à la 

cantine ; ses pieds chancellent sur le seuil de Sa porte. 

Que veux-tu , insensé ? Arrête ! il en est temps encore. 

Mais non, une force irrésistible le pousse, et dèsdors il 

n'est plus que le docile instrument d'un cerveau déréglé, 

II entre ; il jette un regard terrible sur les assiaîaus; puis, 

en se calmant ; « Mes amis , dit-il , j'ai assez vécu ; la 

mort n'a rien qui m'épouvante ; ma destinée s'accom-

» pîira à Strasbourg.... Je ne sais , continuc-t-il, sur qui 

tomber, » et déjà le preïcier coup était parti. Mais l'a-

mkié cherche à le sauver. « Tu n'as point voulu frapper 

ton supérieur, le coup était destiné à un de les cama-

rades. — Non ! s'écria-î-il , j'ai frappé pour moitrir.» 

Et déjà le second coup avait atteint un autre supérieur. 

Le sous-lieutenant se présente sur ces entrefaites. « l'ré-

» vost , lui dit-il , je ne ferai point de rapport à cause de 

» votre famille. -,— Vous le Jerez , lui répliqua Prévost, 

» et si vous ne le faites pas je le ferai moi-même. » 

Emmené par la garde, il insulte et frappe le sergent. Ici 
tout est consommé. 

Traduit devant le 2e conseil de guerre de Strasbourg , 

il refusa le ministère d un défenseur. Que me veut on ? 

disait-il ; je ne tu ux rien , je ne demande rien , je ne 

prétends rien , je ne veux que la mort. M" M'ayer fut 

chargé d'office de plaider cette cause, lise rendit à la pri-

son , accompagné d'une mère plongée dans ia plus pro 

fonde douleur. Hélas ! ni les iarmes maternelles , ni les 

représentations pleines de borté de son défenseur, ne pu 

relit le faire revenir de ses funestes idées. 

Yint enfin le jour du jugement : Prévost le salua com-

me l'avpnt-veille de sa mort ; il était calme , l'infortuné ! 

car il se croyait près du moment de sa délivrance , pour 

se jeter dans les bras de l'éternité. Le défenseur qui eut à 

lutter contre les efforts combinés de faceusatiau et de 

son client , s'écria dans sa chaleureuse émotion : « Mal-

heureuse mère ! ne. serais-tu venue franchir l'espace de 

cent quatre-vingt-dix lieues , que pour assister aux som-

bres apprêts de la mo^t de l'unique soutien de tes vieux 

jours ! Et vous , ses juges , vous rendriez-vous complices 

de cet affreux suicide ? Fonleriez-vous aux pieds , et sans 

regrefs , les droits les plus sacrés de l'humanité? Non , i! 

est écrit dans les lois imprescriptibles de la nature , qu'un 

insensé ne saurait être condamné, Regarde? votre vic-

time ; elle vous tend les bras , elle sourit à vos ri-

gueurj ! » 

Un silence lugubre régna dans l'auditoire. M" Mayer , 

après avoir établi que l'accusé , lors de l'action , ne jouis-

sait pas de sa raison, et que, pai conséquent, il n'y avait ni 

crime ni délit , termina par ces mots adressés à l'accusé : 

« Et toi , Prévost ! infortuné Prévost ! tu voudrais mou-

rir , mais tu vivras ! la vivras , .et tu sauras qu'il existe 

encore dans le monde quelques ômes généreuses qui sa-

vent compatir à ta profonde douleur ! tu vivras , tu seras 

rendu à la liberté , ta deviendras la dernière .et unique 

consolation de ta vieille mère , dont bientôt peut-être tu 

seras le premier guide vers son dernier asije ! » 

La défense ne fut pas couronnée de succès: Prêt ost 

fut condamné a mort ; mais malgré son refus opiniâtre , 

Me Mayer se pourvut en rev ision , et parvint à faire cas-

ser le jugement , pour cause d'omission du teste eu en-

tier de la loi appliquée. 

L'affaire fut renvoyée au & CoKse.il , séant dan* la 

même ville. M" Stœber aîné, nommé d'office, y porta la 

parole. Vivement ému , il dit, en parlant de la peine, 

ijont son malheureux client fut menacé : « Ah ! Messieurs, 

si sur le champ de bataille , si dans les yïorieux moruens 

d'un combat . il faut des torrens de tyag pour as.surer la 

victoire , soit en faveur de la dignité d,U trône, soit pour 
le maintien de l'indépendance et de l'intégrité de la pa-

trie , soyons-en bien avares dans nos cités. D'ailleurs, une 

pri$e 4'axsw» pour tuer JCJB fou n'est pasmj hau| fait ! » 

Ce. défenseur ne fut pas plus heureux que le premier : 

Prévost fut de nouveau condamné à la peine de mort. 

L'beuw fatale approchait; Prévost était au comble deafts 

vouas, et déjà il fa sait à tout le monde ses dern ers 

adieux. Mais, SCJA défenseurs ue l'abandonnent point ; 

malgré lui ils se pourvoii ni encore en révision, et parvien-

nent à avoir l'assurance île M. le I euteiiaul-général com-

mandai! £ la division que le second conseil de révision ne 

s'asscm;>!cîa qu'à une époque assez éloignée pour pou-

vo r implorer, dans l'intervalle , ia clémence de Sa Ma-

jesté. Aussitôt ils, formèrent le recours eu grâce. 

Peu de jours apree, Prévost reçoit du cabinet particu-

lier de Sa Majesté une lettre qui lui indiqua que sa de-

mande en grâce avait été renvoyée au ministre de !a 

guerre. Le conseil de. révision allait se rassembler : il était 

urgent d'avoir celte lettre. Vains efforts ! La voix de l'hu-

manité, que dis-je S les accens de l'amitié sont méconnus : 

Prévost ne veut que mourir. Ce n'est que par un subter-

fuge bien permis en pareille circonstance que cette pièce 

parvint entre les mains de ses défenseurs. 

Cependant , point de réponse de Paris. Les défenseurs 

se rendent chez M. le maire de la ville de Strasbourg , 

et ce digue magistrat , tout entier dévoué à la cause du 

malheur
 r

 comprit l'importance de leur démarche. Par 

une lettre à M. Je préfet du département. , il sollicita ce 

fonctionnaire d'intercéder auprès de Sa Majesté , et M. le 

préfet , mu par les mêmes sentimens de générosité , s'em-

pressa d'obtempérer à ses sollicitations. Le même jour 

partit la dépêche télégraphique , et six heures après vint 

la réponse désolante que rieu encore u'avait été statué sur 

le sort de Prévost. 

Cependant elle s'approchait cette fête où Sa Majesté 

daigne porter la consolation et le bonheur dans les lieux 

d'humiliation et de misère; mais , hélas! elle fut infruç- • 
tueuse pour Prévost! 

Le second conseil de révision se rassembla. Plusieurs 

moyens de cassation furent "présentés. Le jugement fut 

cas^é pour cause d'irrégularité dans la position des quesr 

tiens, et l'affaire fut renvoyée à Metz. 

Les défenseurs se rendirent sur-le-champ à la prison ; 

j mais déjà ils ne purent plus parler à leur client : la nuit 

était trop avancée. Un aulre prisonnier, qui entendit leur 

conversat on , lui cria d'ime voix rauque et entrecoupée, 

au milieu des ténèbres et du calme silencieux de la nuit : 

Prévost ! ton jugement est cassé ! Cette parole de conso-

lation adouc.it-el!e les douleurs de 'Prévost? Non , il faut 

tout dire ; il n'y eut que le sentiment de la reronnais-ance 

qui eut. part à ses renlerciniens. 11 aurait voulu mourir ce 

jour là, et se voyait encore condunné à prolonger une 

pénible existence entre les murs d'un affreux cachot , en 

butte aux rigueurs de l'hiver et aux angoisses du dé-
sespoir. 

L'homme qui médite ainsi un suicide , peut-il être en 

quelque sorte assisté dans l'exécution de sa volonté par 

des magistrats qui n'ignorent point que la démence excuse 

le crifiie? En effet ia clémence est une circonstance morale 

qui détruit la culpabilité d'un prévenu. Le législateur à 

dû reconnaître cette contrainte morale, et n'a pu vouloir 

frapper d'une peine celui qui ne présente que l'affligeant 

spectacle d'un homme rabaisse au niveau de la brute. La 

loi , d'accord avec les simples lumières de la raison , Ldiu-

manité et la religion ont, dû proclamer le principe que 

l'homme en démence est un être incapable de volonté, et 

par conséquent incapable de subir les conséquences de 

celle volonté déréglée. ( Le Gravcrend , Traita sur la 
législation criminelle en France. ) 

Mais la démence n'est pas la même dans tous les indi-

vidus. 11 ex ste une folie , quai. liée de moiioinanie, et qui, 

ajdssanlsur l'homme, ne lui permet plus alors l'usage desa 

raison, ou plutôt Panémtit momentanément. L'homme , 

dùiis cet éiat de monomanie , est un être transporté sans 

cesse par une seule ct même idée qui ne le quitte que 

pour revenir, que pour se diversifier sous des t'armes plus 

complexes ct (dus compliquées. De là, relâchement de 

l'esprit pour touie auîre idée , tension maladive pour tout 

ce qui peut directement ou indirectement reproduire 

cette idée favorite; de là, imposs bilité de juger saine-

ment des choses. Tout se présente à l'esprit sous le prisme 

de la maladie : et l'homme devient le fou de la loj qu'elle 

déclare non responsable, de l'action commise dans cet 
état. 

Prévost était-il dans un état de démence ou plutôt de. 

moiiornaine à l'époque de l'action? La solution de cctle 

question ne saurait être qu'affirmative. On a vu que dès 

sa tendre enfance il était enclin à la mélancolie ; que ee 

tempéramment acquit un pins grand degré d'intensité par 

les progrès de l'âge; on a vu L s circonstances qui agirent 

sur Prévost ; on a reconnu la tension qu'ils imprimèrent à 

son esprit. Prévost était las de vivre, il voulait mourir, 

mais employer pour cela le secours d'autrwi. Son but était 

le suicide ; je moyen , l'action qu'il a commise. 

Mais l'état de monomanie présente des intervalles lu-

cides, et alors l'homme devient responsable de ses ac-

tions. Prévost, au moment de la consommation des faits 

dont il est accuse , jouissait-il de sa raison ? Nos sans 

doute. Il conçut l'idée d'une action qui devait nécessaire-

ment le conduire à la mort. Mais qu est-ce que cette vo-

lonté; qu'est-ce que cette intention qui ne calcule pas , 

qui ne réfléchit pas? Qu'est-ce que lacté extérieur, ré-

sultat de cette intention ? C'est la perpétrât ou d'une 

conception délirante , l'exécution d'une volonté quasi ani-

male. Prévost a frappé , mais il a frappé pour faire re-

tomber les conps sur lui-mes^e. Il n'a pu calculer toutes 

les conséquences de son action , toutes ses réactions. 

On a reconnu des signes de folie antérieurs au crime • 

cm a vu que la folie était côneommittante de l'action ' 

ou plutôt sa base , son essence et son mobile. La conduite 

postérieure de Pré* ost, lorsqu'il était déjà incarcéré , 

jette encore un nouveau jour sur sa mou.om.anie. Lors du 

i*r.cnuer jugeiucjit , deux tcinoinsfecut eiitendns en vertu 

du pouvoir discrétionnaire de M. le président. lis dépo-

sèrent que Prévost se conduisait , par intervalles, comme 

uu homuse en démence, qu'il se déballait aveefureur con-

tre les murs, et qu'il finissait ton jours par se heurter J
a 

tête contre quelque porte ou poteau. 



Sous quelque rapport que l'on envisage l'action de Pré-
vost, elle ne saurait le faire condamner. La force des cir-
constances et des faits oblige de reconnaître qu'au mo-
ment de l'action il ne jouissait pas de sa raison , ce qui seul 
suffit pour l'excuser aux yeux de la loi. Cependant le mal-
heureux Prévost a été frappé de deux arrêts de mort. Ils 
n'existent plus , ces arrêts, grâce à la justice éclairée du 
conseil de révision , qui nous a paru heureux de pouvoir 
faire réparer une erreur judiciaire. Espérons que ce digne 
conseil et les nombreux amis de l'humanité qui s'intéres-
sent si vivement au sort de Prévost , ne seront pas trom-
pés dans leur attente. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DEPARTEMENT. 

— Taudis qu'à Paris M. le président de la cour d'assises 
se prononçait avec une noble indignation contre la police 
de la capitale, qui souffrait que des lilles au-dessous de 21 
ans fussent prostituées dans des maisons de débauche , 
M. le commissaire de Police de Périgueux faisait surveil-
ler attentivement lesfemmes quise livrent habituellement 
dans cette ville à ce honteux trafic, et venait de faire ar-
rêter la nommée Pétroniile Bernard , prévenue d'av oir 
attiré chez elle , pour la prostituer, une jeune fille de 1 5 
à 16 ans. 

La culpabilité de cette femme a été évidemment dé-
montrée par les aveux de la jeune fille, qui a déposé 
qu'un mois et demi après son arrivée à Périgueux, Pétro-
niile Bernard l'avait engagée à sortir de la maison où elle 
servait en qualité de domestique , et à venir habiter avec 
elle. 

Pétroniile Bernard elle-même était loin de nier le fait, 
« II faut bien , disait-elle avec une dégoûtante effronterie, 
que je fasse quelque chose pour vivre. » Elle a été aussi-
tôt mise à la disposition de M. le procureur du roi. 

— La première affaire soumise à la Cour d'assises du 
Yar (Draguignan), dans la session actuelle , a été celle de 
Marie Chauvin et de Rose Dudon , de Correns , accusées 
de vol avec des circonstances aggravantes. La fille Chau-
vin est à peine parvenue à sa quinzième année.Elle avouait 
le vol commis dans la nuit du 1 3 au 1 4 août 1 829, et dé-
clarait que sa complice était Rose Dudon, âgée de 36 ans. 
Celle-ci versait des larmes abondantes, et repoussait l'ac-
cusation de la fille Chauvin. Les débats ont établi que ces 
deux filles, livrées au libertinage, étaient liées d'une 
étroite amitié. Cependant , comme il n'y avait aucune 
charge directe contre Rose Dudon, et que l'accusation 
portée par la fille Chauvin n'était pas appuyée par les cir-
constances de la cause , comme, d'ailleurs Marie Chauvin 
avait précédemment commis divers vols dont elle conve-
nait , Rose Dudon a été acquittée , et la fille Chauvin a 
été condamnée à deux années d'emprisonnement. Les ju-
rés ont décidé que Marie Chauvin avait agi avec discer-
nement. La lecture de l'arrêt n'a pas produit la plus lé-
gère émotion sur cette fille encore si jeune. 

— Le 18 décembre, Jean Sihiale, cultivateur de la 
commune de Saint-Géraud de Corps , canton de Villc-
franche-de-Longchapt (Bergerac) , sortit de sa maison , 
arméd'uufusil pourf'aire le tour de ses propriétés. Arrivé au 
lieu appelé le Chemin-Vieux , et toujours sur son ter-
rain, il rencontra le nommé Salaud, de la même com-
muse , qui coupait des broussailles. Des propos furent 
bientôt échangés entre eux , et Sihiale dit à Salaud : « Il 
» ne faudrait guère m? prier pour que je te donne un 
» coup de fusil. ■— Eh bien , tire-moi » répondit Salaud 
en faisant quelques pas vers Sihiale ; et au même instant 
il reçoit un coup de fusil dans la poitrine. Malgré sa bles-
sure , Salaud courut vers le meurtrier , et lui porta un 
coup de serpe sur la tête. L'un ct l'autre rentrèrent bien-
tôt dans leur domicile , mais Salaud n'a survécu que quel-
ques instans. 

PARIS , 4 JANVIER. J 

La Cour royale a entériné, aujourd'hui des lettres-pa-
tentes de S. M., qui commuent en réclusion perpétuelle , 
sans exposition , la peine de mort prononcée , le 18 août 
dernier , par la Cour d'assises de Seine-et-Oise , contre 
trois jeunes gens de Versailles , les nommés Delpech , 
Morel et Camus , pour crime d'émission de fausse mon-
naie. La Gazette des Tribunaux a rendu compte de cette 
affaire. Il s'agissait de pièces d'un franc auxquelles on 
avait donné , en les recouvrant d'une légère feuille, d'or , 
l'apparence de pièces de vingt francs. 

La veuve Langlet , condamnée pour vol à cinq ans de 
réclusion , a également paru devant la Cour , et lecture a 
été donnée des lettres-patentes qui commuent cette peine 
en trois années d'emprisonnement, 

— On nous écrit de Tulle que la magistrature ct le 
barreau de cette ville attendent avec impatience l'arrivée 
de M. Mévolhon , dernièrement substitut à Niort, et que 
le ministère, mécontent de ses conclusions dans l'affaire de 
l'imprimeur Morisset ( voir l'article de la Cour royale de 
Poitiers) , a transféré à Tulle. 

— Le Tribunal de commerce a rendu son jugement 
dans l'affaire de M. Binet , marchand de chevaux, contre 
la compagnie des Gondoles parisiennes , MM. Delaboul-
loy et Briavoine, et les cessionnaires de ces derniers. Le 
demandeur a été déclaré non recevable , tant à l'égard 
des cessionnaires de M. Dellaboulloy et Ce qu'envers M. 
Saint-Hubert , gérant de la société des Gondoles. MM. 
Briavoine et Delaboulloy ont seuls été condamnés solidai-
rement et par corps au paiement de la somme réclamée. 

 Lorsque, dans un acte d'appel , on constitue pour 

avoué un officier ministériel qui a cessé ses /onctions , 

(mi) , 

et que la constitution d'un avoue titulaire n'a eu lieu 
qu'après le délai de trois mois, l'appel est-il recevable ? 
(Rés. nég.) 

Cette questior a été présentée à la I 1 " chambre de la 
Cour royale , par Mc Labrouste , avoué de M. Lemaire , 
appelant d'un jugement du Tribunal de Bar-sur-Seinc , 
rendu en faveur des héritiers Plaidy. L'arrêt de la Cour, 
rendu sur les conclusions conformes de M. Miller, avocat-
général, suffira pour l'intelligence de ce point de procé-

dure. 
Considérant que l'acte d'apnel du 13 août 1 821 , d'un jugement si-

gnifié le 16 mai de la même année, contient constitution d'un avoue 

(M* Doublet) qui avait à cette époque cessé ses fonctions , ct que , par 

cela même, il manque de constitution d'avoué; 

Considérant que la constitution d'un avoué titulaire (M' Labrouste) 

a eu lieu le 1 3 décembre 1 821 , hors du délai de trois mois ; 

La Cour déclare l'appel non recevable , condamne Lemaire à l'a-

mende et aux dépens. 

— Une petite guerre assez désagréable pour celui qui 
eu est' le sujet , vient de naître entre plusieurs journaux 
de la Belgique; elle prouve aussi à quel point est portée 

dans ce pays la licence de la presse. Voici le fait : 
M, Ch. Durand ( le même qui a professé à Rouen , il y 

a deux ans, un cours de littérature ) est le rédacteur de 
l'Impartial de Bruxelles ; le Courrier de la Sambre , 
dont il n'est pas l'ami à ce qu'il paraît, voulant traiter 

l'ex-professeur d'éloquence de dialecticien, a imprimé 
galérien. On sent bien que M. Durand a répondu avec 
indignation à cette affreuse calomnie. Le Courrier de la 
Sambre a répondu tout uniment par un erratum , en di-
sant : au lieu de galérien, lisez : dialecticien. » On con-
çoit que cette réparation était très équivoque ct insuffi-
sante. Les choses étaient dans cet état , quand la Feuille 
de Gand a pris chaudement le parti de M. Durand. D'au-
tres gazettes ont alors prétendu que , puisqu'il y avait eu 
erreur de typographie , l'erratum était suffisant ; leurs 
adversaires ont soutenu le contraire. Au milieu de tout 
ce bruit, on s'est adressé beaucoup d'injures ; enfin , le 
Courrier de la Sambre a été forcé de publier une rétrac-
tation qui a fait cesser momentanément la guerre , sans 
rétablir l'harmonie entre les parties belligérantes. 

— Ou nous mande de Lausanne que , le samedi 26 
décembre, on a tenté de dépouiller les troncs de I'é 
glise cathédrale. Le sonneur ayant aperçu les voleurs , 
ceux-ci ont pris la fuite en laissant sur les lieux divers 
outils qui devaient les aider dans leur entreprise. 

AHOMCSS JUDICIAIRES. 

Vente par autorité de justice, le jeudi 7 janvier i83o , à dix 

heures du matin, rue de la Morlellerie , n° i\S, à Paris, con-

sistant eu comptoir en chêne, couvert de sa nappe d'étain , 

série de mesures, quinquets, fontaines en pierre, bouteilles 

vides, tables, bassins, casseroles, marmitte, plats, chaudron, 

cylindre, tourtière, le tout en cuivre; commode en noyer, 

bois de lit ct autres objets. — Au comptant. 

¥E1TSS IMMOBILIÈRES 

Adjudication préparatoire, le samedi 25 janvier 1800 , 

heure de midi, en l'audience des criées , à Paris, 

D'une BSA1SOM sise à BariS, rue Hautcfeuillc , n' 11 , 

quartier de l'Ecole-de-Médecine , à vendre sur lieltatiou entre 

majeurs. Cette maison rapporte, d'après la note détaillée des 

locations, 7004 francs. Mise à prix : 80,000 francs. Les glaces 

qui s'y trouvent seront prises par l'adjudicataire en sus du 

prix. 

S'adresser à Mc BERTIIATJLT , avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, boidevard. Saint-Denis , n° '28, dépositaire rîes 

titres de propriété; 

Et à M> CHAPELLIER , notaire, rue de la Tixeranderie , 

n° i ?i. 

ETUDE SE M1' POIGN&ST. NOTAIRE, 

Rua Richelieu , n" 45 bis. 

Adjudication définitive , eu la chambre des notaires de Pa-

ris sise place du Chàleh"t,par le ministère de Mc POIGNA1ST, 

l'un d'eux, le mercredi 19 janvier i83o, heure de midi, sur 

la mise à prix de 180,000 le, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Cléry, 11° si , suscep-

tible d'un revenu de 12,000 IV. Il dépend de cette maison, la 

grande el belle salle connue sous le nom de salle Lebrun, et 

qui sert ordinairement à des réunions scientifiques ou d'agré-

ment, on à des ventes ct expositions de tableaux. 

S'adresser à Mc POIGNANT, notaire, rue Richelieu , n° 4.5 
bis. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligm 

AVIS MVERS. 

A vendre en la Chambre des Notaires de Paris , !e mardi 1 2 janvier 

I 850 , 

Une MA2SON sise à Paris, rue du Bac, n" 92, nouvellement 

restaurée et composée de quatre appartemens de maitre. 

S'adresser à M° PÉAN DE SAINT-GILLES , notaire , quai Ma-

nquais, n° 9. 

ETDSE d'avoué à vendre à Saint-Omer (Pas-de-Calais ) 

pour 25 ,ooo fr. Elle provient de Me PIERS, avocat audit 
Saint-Omer. 

S'adresser, à Saint-Omer, à M" LOTJQUEMAY, avoué; à 

Marquise, à M" BROTJTTA, notaire, et à Boulogne, à M« 

NOËL, avoué. 

EKOEIBBES ET GERÇURES — Ainsi que les années 

précédentes, on trouve chez M. SASIAS aîné, ex-officier de 

santé, le cosmétique perfectionné par lai, suivant le parfu-

meur royal, contre les engelures et gerçures. S'adresser rue 

Neuve-des-Bons-Enfans. nu 5. 

LIBRAIRIE. 

HIPPOLYTE BAUDOUIN ET BIGOT, LIBRvn^ 

Rue des Francs-Bourgeois-Sainl-Michel »• 0 
î n c_). 

NOUVEAU DICTIOWMAïïi*. 

LATIN-FRANC Aïs 
COMPRENANT 

Tous les mots des dilïérens ages de la langue latine , leurs sens 

et figurés , leurs étymologies el acceptions, justifiées par a^
0

'*'* 

breux exemples ; contenant en outre les synonymes de chan ^""^ 

d'après GARDIN , et suivi d'un Dictionnaire, de noms propres d'i"
1
"'' 

, de peuples , de contrées , de villes , etc., tant anciens <."- " mes 

dernes Velu», 

PAR M. ALFRED DE WAIELY 

OFESSECK l»E RHÉTORIQUE AU COLLEGE ROYAL DE IIFXn, 

Prix : 7 fr. 50 c,relié en parchemin ou en étoffe 

CALENDRÎEM-EFÏIEMÉRIDES 

MÉMORIAL ANNUEL 

fie QtttttCC. 

Grand in-fol. - Prix: 1 fr. el 1/K 25 c. cartonné, 

MODÈLE D'D,\ MOIS DU CALENDRIER. 

AOUT. 

Les jours diminuent d'une heure 38 minutes. 

1830. 1829. 

1 n. Ste Croix. 

2 L. St Etienne. 
M Iuv. StEtien. 

■'; 
VI St Dominique 

0 J. St Ton. 

6 i . rr. de N. S. 

i 
s. St Gaétan. 

\ n. St Justin. 

g 1.. St Romain. 

10 M St Laurent. 

I ! M Su. Ste Cou. 

1 2 J. Sic Claire. 

i3 V. St llippolvte. 

•4 S. St Gu. v. ./. 

1 5 i.:. ASSOMP. 

16 L St Roch. 

! 7 
M St Mamès. 

18 M Sic Hélène. 

!9 
J. St Louis, cv. 

2.0 V. St Bernard. 

21 S. Ste J. de F.C 

22 D. St Syinphor. 

20 !.. Ste Sidouie. 

24 y, St Barthél. 

a5 M Se Lou's, roi 

26 .! Fin. de I. C. 

/ 
Y. St Ccsaire. 

28 S. St Augustin. 

a* J). St Médéric. 

"c L St Fiacre. 

5j M St Ovide. 

Le Czai Dpinêtrius de M. Halevy. T. F. 

Ascension aérostatique à Tivoli. 

M ariage de don Pedro avec la duchesse 

de Lçucteiiberg. — Guillaume Telll 
l'Opéra. 

Départ do Munich de la nouvelle impé-
ratrice du Brésil. 

M. de Polignac chasse avec le Rot/-

Exécution du charcutier Bellan. 

Jugement à Bernay qui oblige un inipri. 

nieur à imprimer un journal. 

Plainte de M. Caslelcicala, dit Fabricio 

Rufo, ambassadeur de Naples. 

Signature à Saint-Cloud des ordonnan-

ces du 9. 

Ministère de MM. Polignac , de La Bour-

donnaie, de Bourra ont, etc. 

M. Debelleyme appelé chez le Iioi. -

Démission de MM. Bertin-Devaux, 

Froidefond, ileLaborde, Hély-d'Cfc 

sel, Vilfemain, conseillers d'Etat. 

Déconfiture des miguelistes à Terceira. 

— Démission de M. Debelleyme. 

Démission de M. Lepelietier - d'Aulnav, 

conseiller d'Etat. 

Saisie du Journal des Débats. — M. Man-

gin, préfet de police. 

Arrivée à Paris de M. de Rigny.— Dé-

mission de M. Agier, conseiller d'Etat. 

Souscription pour une médaille à M. (le 

Vatisménil. — M. de La Fayette à Gre-

noble; illumination. 

Refus du ministère par M. de Rigny. 

Grand concours, prix d'honneur. M. 

Lemaire. — Installation de M. Portalis 

à la Cour de cassation. 

Rejet par défaut de l'appel de M. Châte-

lain; id. de M. Fontan. — Démission 

de M. Salvandy, conseiller d'Etat. 

Condamnation à mort de Daunias-Du-

pin. 

Entrée des Eusses 

part de M 

Couronnement de la reine de Suéde, 

Démission de M, de Cambon-— «Df 

part de La Fayette de \ izille; arc de 

triomphe. 
Départ de M. le Dauphin pour Cher-

Bourg. — M. Ravez pair de France. 

Démission de M. de Chateaubriand, am-

bassadeur à Rome. 

M. d'Haussez, ministre de la marine. 

Installation de M. Debelleyme, pi**» 

président du Tribunal civil-
Condamnation du Journal des Déliai. * 

Mort de M. Deval, consul d'Aigu 

insulté par le dey. 

Plainte de M. Aguado contre le Go*** 

tionnel , le Courrier français et le J 

nal du Commerce,
 t

 , . 

Condamnation du Figaro (nnmA»*' 

à Andrinople. — De-

amiral Riguy. 

août) et de l'Apostolique. 

Destitution des chefs et sous-c 

(mi: 

hefsde 
uistert de 

division des beaux-arts 

l'intérieur.) 

Audience du Roi refusée à M- «É 

I teaubriand. ■„„( 
Défense au théâtre de l'Opéra-Corff^ 

! de jouer Paul et Virginie. (.WD 

de Pintériewr.) 

IMPRIMERIE DE PIHAN'-DELAFOREST ( MORLYVAL ) , RUE DES BONS-ENFANS , N° 34 
Enregistré à Paris , le 

Mie- ease Vu par le Maire du 4
e
 arrondissement . pour légiilisnlio'

1 

de In «ignatnre l >
iHA

,
i -Dr.t.AP0!iEST. 


